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L’arrivée des beaux jours est le signal pour la municipalité de continuer à travailler pour l’amélioration 

des conditions de vie dans notre commune. Dans ce numéro, vous trouverez le dossier du budget 

communal. Vous constaterez que les taux d’imposition ne sont pas modifiés, que les études et travaux 

indispensables, notamment d’assainissement ou de voirie, sont programmés, que les élus se mobilisent pour offrir 

aux enfants un stage multi-activités à la hauteur de leurs attentes, etc. 

Plusieurs projets d’animation sont en préparation, tels, le marché d’été, le traditionnel feu d’artifice de la fête 

nationale qui se déroulera dimanche 13 juillet au soir au sommet du Puy Saint-Romain, ainsi que différentes 

manifestations culturelles dont la première édition de la fête du jeu le 24 mai prochain.

Soyez assurés que l’équipe municipale et le personnel communal continueront à œuvrer avec la même 

détermination, au bénéfice de l’ensemble des habitantes et habitants de MIREFLEURS.

MAIRIE DE MIREFLEURS

L’édito du Maire
Chères Mirefleuriennes, Chers Mirefleuriens,

Au nom de l’équipe municipale.
Le Maire, Richard Vega

Commémoration du cessez-le-feu
de la guerre d’Algérie

Brocante 2025 : un rendez-vous manqué

Cette cérémonie, toujours programmée le 
samedi qui suit le 19 mars (en référence au 19 mars 1962) 
a réuni élus et mirefleuriens habitués, parmi lesquels les 
anciens maires Alain Hébrard et Jean Baridon. Cette 
année, la députée Delphine Lingemann était également 
présente.
Comme à l’accoutumée, le cortège est parti de 
l’Esplanade George Onslow, accompagné par les 
musiciens de l’Harmonie Fanfare des Martres-de-Veyre, 
jusqu’à la place de la Molle où des compositions florales 
ont été déposées sur la stèle du petit square. Le verre de 
l’amitié a été ensuite servi aux participants venant clore 
la commémoration.

La déception fut de taille, y compris (et surtout) pour le 
collectif organisateur, lorsque la décision a été prise 
d’annuler ce rendez-vous. Dans un premier temps, le 
16 mars, en raison d’une météo très défavorable (neige 
le samedi rendant impossibles les préparatifs ; froid 
vif le jour J qui aurait sans doute rebuté vendeurs et 
acheteurs) ; dans un second temps, les tentatives vaines 
de trouver une nouvelle date pour regrouper le nombre 
nécessaire de bénévoles, ont eu raison de l’enthousiasme 
de reprogrammer la brocante cette année. Qu’à cela ne 
tienne, rendez-vous est pris pour une prochaine édition en 
2026 ! 

REPORTÉE EN 2026

Après 36 ans d’exercice à Mirefleurs, les Docteurs RICARD viennent de prendre leur retraite. Ils 
remercient chaleureusement leurs patients pour leur confiance tout au long de ces années. 
Le cabinet dentaire continue son activité avec leurs successeurs : les Docteurs Elinor Giron, Tiffany 
Phetnouvong et Sébastien Tronche.



TRAVAUX URBANISME

En avril, la société HUGON a réalisé la réfection du haut 
de la rue de Saint-Maurice. Cette dernière a bénéficié de 
différents travaux sur sa partie haute, donnant lieu au 
décroûtage d’une surface qui tenait plus du chemin que 
d’une rue. La remise à niveau des bouches d’accession 
aux réseaux humides (eau potable et assainissement), 
ainsi que la finalisation de l’enfouissement du réseau 
pluvial, ont précédé la mise en place d’un enrobé sur 

La salle communale située au rez-de-chaussée du 
bâtiment des Aires  avait bénéficié de travaux en début 
de mandat : éclairage, chauffage, changement de 
la porte principale et des fenêtres. Les 3 logements 
communaux situés au-dessus de cette salle nécessitaient 
également quelques travaux de mise aux normes, 
notamment concernant l’isolation. 

Rue de Saint-Maurice : réfection de voirie

Logements sociaux communaux rue des Aires
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608 m², soit un linéaire de 152 m. Les 14 entrées de 
propriétés ont été mises à niveau et raccordées au 
nouveau ruban de bitume et les accotements ont 
été réaménagés, soit en terre pour garder quelques 
espaces verts, soit en concassé pour permettre un 
stationnement. L’ensemble a également bénéficié d’un 
Reverdo sur sa partie supérieure et de 2 grilles avaloirs 
en fonte pour gérer le ruissellement.

Coût des travaux : 55 103 € TTC 

Après concertation avec l’Architecte des Bâtiments de 
France car situé dans le périmètre protégé de la Maison 
Jean DOMAT, les fenêtres et portes des logements 
ont été remplacées pendant la semaine du 14 au 18 
avril dernier. D’autres travaux sont à envisager mais 
nécessiteront une expertise complémentaire.

Coût des travaux : 36 617 € TTC 
(BERIOUX Menuiserie)



MANIFESTATIONS CCAS

Après un très bon repas 
concocté par Franck (bar 
des Sports) nos Aînés se 
sont adonnés à un de leurs 
loisirs préférés, la danse ; 
tout cela dans une ambiance 
chaleureuse.

La journée «Santé Bien-Être» en collaboration avec 
le Clic de Billom s’est déroulée le 11 avril dernier.
Une quarantaine de personnes ont participé à 
cette journée où cinq professionnels de la Santé 
étaient présents. Très bons retours des participants.
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Repas des Aînés

Journée Santé Bien-ÊtreCCAS

Marché printanier Fête du jeu : 1ère édition à Mirefleurs

Jeudi 27 mars, le marché saisonnier a accueilli une quinzaine 
de commerçants pour fêter le printemps. L’animation était 
assurée par un habitué, le jeune accordéoniste Lucas Michard, 
désormais familier pour nombre de participants. Il a été rejoint 
par un guitariste mirefleurien, lui aussi bien connu, dans un 
accord enchanteur ! Qu’on se le dise, prochain rendez-vous 
festif, au marché des vacances, jeudi 26 juin. En attendant, ne 
boudez pas les commerçants du marché hebdo, présents les 
jeudis de 16h à 20h. 

Une première à Mirefleurs ! Le Comité Culturel 
et la section jeux de l’Amicale du Foyer vous 
donnent rendez-vous samedi 24 mai à partir de 
10h dans différents lieux de la commune pour 
passer un bon moment. Au programme : jeux de 
société modernes, jeux de carte, jeux d’ambiance, 
jeux en bois, jeux de rôles... Snack/buvette sur 
l’Esplanade George Onslow.
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BUDGET 2025
Le budget exécuté 2024 ainsi que le budget prévisionnel 2025 ont été présentés au cours du Conseil 
Municipal du jeudi 03 avril dernier.

Les produits de fonctionnement

Les charges de fonctionnement

Après la crise sanitaire et après la période de forte inflation liée à la guerre en Ukraine, l’exercice 2024 a pu 
bénéficier d’une relative stabilité. Pour autant, les prix des fluides ne sont pas revenus à leur niveau précédent 
et, dans l’ensemble, l’inflation a entrainé une hausse globale des prix. Parallèlement, les produits et recettes de 
la commune n’ont guère suivi le niveau de l’inflation. Malgré tout, l’équipe municipale est parvenue à réaliser 
un exercice conforme à sa stratégie avec un fonctionnement maîtrisé, des investissements mesurés et un 
travail de désendettement poursuivi.

Côté dotations de l’Etat, si la dotation forfaitaire est restée quasi-identique, la commune a pu bénéficier d’une 
légère réévaluation de la dotation solidarité rurale. Cette réévaluation se situe dans la moyenne des années 
antérieures. Les coups de pouce sont toujours appréciables même si le résultat ne permet pas de compenser 
en totalité les effets de l’inflation.

La légère hausse des charges de fonctionnement (+1,8%) est essentiellement due aux charges de personnel 
qui ont augmenté de 86 000 €. Remplacement de personnel, politique RH assumée de déroulement de 
carrière et impact de la mesure d’attribution nationale de 5 points d’indice aux fonctionnaires, expliquent 
cette hausse en 2024. On notera que la commune continue de profiter des investissements « productifs » 
réalisés dans l’éclairage public (remplacement par des candélabres en LED) qui, couplés avec la réduction de 
l’éclairage nocturne, permettent de contenir la charge en électricité.

BUDGET 2024
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La section d’investissement

Avec 508 230 € de recettes pour 666 206 € de dépenses, le résultat 2024 
présente un déficit de 157 976 €. En clôture, après affectation du résultat 
antérieur, il affiche un excédent de 187 168,98 €. Conformément aux 
préconisations de la direction départementale des finances publiques, 
la commune de Mirefleurs développe des projets d’investissements 
adaptés à sa strate démographique et à ses ressources. 

La capacité d’autofinancement (CAF) est un indicateur majeur pour mesurer la capacité d’une collectivité 
à dégager des ressources propres et, par là même, mesurer la bonne santé financière d’une collectivité. CAF 
brute (différence entre les produits réels et les charges réelles) comme CAF nette (excédent du fonctionnement 
après remboursement des dettes en capital) respectivement 441 K€ et 218 K€ connaissent un niveau 
satisfaisant et une évolution positive. Néanmoins, tout projet d’envergure nécessiterait le recours à l’emprunt.

L’endettement : la commune est endettée à hauteur de 1,3 millions d’euros au 31/12/2024. Alors que 
Mirefleurs était placée en vigilance depuis quelques années, le taux d’endettement est désormais jugé 
acceptable par les finances publiques lui permettant de se retrouver dans le vert. Cependant, bien qu’elle ait 
récupéré de la marge de manœuvre en matière d’endettement, cette dernière demeure encore très limitée.

Les dépenses de fonctionnement 2024 s’élèvent 1 757 759,11 € alors que les recettes de fonctionnement 
sont de 2 102 905,16 €. Les dépenses d’investissement quant à elles représentent 666 206,90 € alors que les 
recettes sont de 508 230 €…
Grâce au résultat antérieur, le résultat de clôture 2024 permet à la commune d’affecter 500 000 € en 
fonctionnement et 345 146,05 € en investissement pour le budget primitif 2025.
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BUDGET PRIMITIF 2025

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT

Le budget présenté est, comme les années antérieures, réaliste et prudent. 
Conformément à l’engagement pris, il n’y aura pas d’augmentation de la fiscalité 
communale cette année encore. Au regard du contexte économique (inflation) et 
fiscal (stagnation des dotations de fonctionnement) actuel c’est un engagement 
fort mais qui est de plus en plus difficile à tenir. Il n’existe plus de réels champs 
d’économies possibles en fonctionnement. Tout ce qui pouvait être rationalisé l’a 
été au cours de ces dernières années. Sauf à réduire de façon sensible la qualité des 
services municipaux, ce n’est qu’à la marge que nous pourrons réduire nos coûts de 
fonctionnement. 
Le budget 2025 voté par le Conseil Municipal s’équilibre en fonctionnement à 
2  515 254 € et en investissement à 1 062 865 €. La capacité d’autofinancement 
actuelle permet à l’équipe municipale de réaliser quelques actions conséquentes 
en investissement, sur la voirie notamment et sur l’infrastructure communale. En 
revanche, la prudence nous recommande de ne pas les multiplier et de ne pas nous 
engager dans de vastes opérations d’investissement sans avoir recours à l’emprunt. 



7

CULTUREL ASSOCIATIONS
Expositions et conférence à l’Espace Culturel Dr Claude ROUBILLE

Bel hommage aux femmes du monde

Conférence sur la sensibilisation aux violences faites aux femmes

Le monde végétal sublimé

En mars dernier, l’Espace Culturel Dr Claude Roubille a accueilli une exposition regroupant 
photographies, peintures et sculptures sur le thème des « femmes du monde ». Le vernissage 
a réuni une soixantaine de personnes le vendredi 7 mars. Le texte de Grand Corps Malade, 
« Mesdames », lu par Patrice Gondy, a rendu un très bel hommage aux femmes en cette veille 
de journée internationale des droits des femmes.
3 artistes ont participé à cette exposition :
Patrice Gondy, photographe-voyageur, a présenté des photos issues de ses nombreux 
voyages à travers différents continents. Toutes ses photos, prises sur le vif après un bel échange 
et l’accord de ses modèles, sont développées sans aucune retouche. Le regard des femmes 
photographiées, mais aussi des jeunes filles et enfants, témoignent de leur vie et de la place qu’elles occupent dans leur pays, 
selon les coutumes et traditions.
Noëlle Gondy, peintre et dessinatrice, a exposé, pour la première fois, des portraits de femmes peints pour l’essentiel à l’acrylique. 
Les couleurs choisies sont vives, rendant chaque tableau très lumineux. Le style est parfois empreint de celui du peintre Klimt. Les 
visages, évocateurs de tendresse, ont tous séduit le public.
Des sculptures représentant la féminité, de notre regretté Gérard Bresson, ont complété cette exposition. Merci à Monique, 
son épouse, d’avoir participé à cette manifestation. Il est toujours émouvant de voir ou revoir les œuvres de Gérard travaillées 
avec finesse et avec une touche d’originalité.

En parallèle, une conférence a été présentée par Véronique Lanquette de l’association AVEC France 
Victimes 63, sur invitation du Comité Culturel. Le thème portait sur les violences faites aux femmes. Il 
avait pour objectif de sensibiliser le public - malheureusement bien trop peu nombreux - sur ce sujet 
délicat, et d’aborder les différents types de violences.
Mme Lanquette a introduit son intervention par un quiz sur l’évolution des textes de lois afférents 
aux droits des femmes, donnant lieu à de nombreux échanges dans la salle. En partageant ses 
expériences professionnelles, le public a pu l’interroger sur bon nombre de situations de victimes, 
mais aussi sur la place accordée aux auteurs. 
Ont été abordées les violences physiques, psychologiques, économiques, administratives et verbales. 

Il a été expliqué que de telles violences sont présentes dans tous les domaines : travail, couple, famille, école, rue, transports, 
réseaux sociaux etc…, d’où l’importance d’être vigilants.
Chacun est reparti en ayant conscience qu’écoute, dialogue et empathie sont les premières attentions à apporter aux victimes.

Du 4 au 19 avril, l’Espace Culturel Docteur Claude Roubille a accueilli 120 œuvres 
de l’artiste Martine Le Calonnec. Intitulée « éclosion », cette exposition avait pour 
fil rouge la vie et la transformation du monde végétal et proposait aux visiteurs 
une série de linogravures, de peintures à l’acrylique et de photographies. 
Pour la technique de linogravure (qui consiste à graver sur du linoléum, à 
appliquer au rouleau de l’encre sur les parties non découpées et à imprimer 
sur un support papier ou tissu) l’artiste retravaille en général le premier rendu à 
l’aquarelle, à l’encre typographique ou même avec des collages. Il en résulte des 
compositions hautes en couleurs 
et aux contrastes saisissants sur 
des sujets parfois stylisés mais 
toujours évocateurs. Ce fut une 
très belle exposition réalisée 
par une artiste pluridisciplinaire 
(elle est également céramiste), 
exigeante et inspirée.

Collecte de sang
à Mirefleurs

Après une reprise 
réussie l’année 
dernière (sur les 

61 personnes inscrites, 51 ont pu donner 
leur sang), nous comptons sur la générosité 
des mirefleuriens pour cet acte citoyen 
et profondément solidaire. Rendez-vous 
vendredi 22 août de 16h30 à 19h30 
à l’espace culturel Dr Claude Roubille 
(attention au délai de huit semaines entre 
deux dons). Informations et inscriptions sur 
dondesang.efs.sante.fr.
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Retrouvez toutes les actualités de la commune 
sur nos supports de communication :

                  Mairie de Mirefleurs

	                 l’application Panneau Pocket

                                           www.mirefleurs.fr

Inscriptions scolaires

Rappel stage Multi-activités

Courts métrages à l’école

Les parents d’enfants nés en 2022, qui feront leur rentrée en petite 
section en septembre 2025, ainsi que les nouveaux arrivants, sont 
invités à procéder, après la pré-inscription en mairie, à l’inscription finale 
des enfants auprès des directrices d’écoles, entre le 5 mai et 6 juin.
Merci de les contacter au :
École maternelle : 04 73 39 97 18
École élémentaire : 04 73 39 72 55
Pièces à apporter à l’école : livret de famille, carnet de santé et certificat 
du médecin attestant que l’enfant est à jour des vaccins obligatoires à 
l’entrée à l’école (ou certificat de contre-indication).

Comme annoncé dans le précédent flash-
info, le stage multi-activités se déroulera 
du lundi 7 au vendredi 11 juillet autour 
d’un programme réunissant sports collectifs, activités artistiques mais 
aussi citoyennes. Le flyer d’inscription sera disponible en mairie à 
compter de la fin mai.

Le 5 avril dernier, sous le préau de l’école 
élémentaire, l’association L’Élan a convié 
les familles à une séance de courts 
métrages adaptés aux enfants, diffusés 
en partenariat avec «Sauve Qui Peut le Court Métrage», organisateur 
du Festival international du court métrage de Clermont-Ferrand. Pour 
l’occasion, deux programmes sur mesure ont été concoctés : l’un 
destiné aux enfants de maternelle et l’autre aux élèves de l’élémentaire. 
Au total, 11 courts métrages ont été projetés lors de trois séances, 
réunissant 180 spectateurs, petits et grands. Une vente de pop-corn a 
ajouté une note gourmande à cette parenthèse cinématographique !
L’Élan a pris en charge l’ensemble de l’événement, sans ambition 
de profit, dans l’unique but d’offrir un moment de partage et de 
découverte en famille. L’accueil a été enthousiaste : rires partagés, 
réactions spontanées, regards émerveillés… Les films ont su captiver 
l’attention des enfants comme de leurs parents. La reconduction de 
cette belle initiative sera discutée lors de notre prochaine réunion de 
bureau, à l’occasion du bilan de l’événement.

DATES À RETENIR
MAI :
Sam. 24 : Fête du jeu, une première à Mirefleurs ! Rendez-vous à partir de 10h . 
Demandez le programme ! Snack/buvette Esplanade George Onslow.
JUIN :
Du 13 au 29 : Exposition «mondes intérieurs» avec les peintures de Marie B. 
SELLIER et les céramiques de Véro des Bois. Espace Culturel Dr Claude Roubille.
Sam. 14 : Faites de la Musique. Soirée organisée par l’Amicale du Foyer au préau 
de l’école élémentaire. Musiciens en herbe, la scène est à vous !
Sam. 21 : Kermesse des enfants organisée par l’ELAN au Stade du Daillard.

Jeu. 26 : Marché des vacances. Venez fêter le début de l’été au marché, 
Esplanade George Onslow.
Sam. 28 : Tournoi de football organisé par le FCM au Stade du Daillard.
JUILLET :
Ven. 4 : Vente de crêpes pour fêter les vacances avec l’ELAN aux deux écoles.
Du 7 au 11 :Stage Multi-activités pour les 7 - 11 ans.
Dim. 13 : Feu d’artifice au Puy du Saint-Romain à 23h.
Lun. 14 : Cérémonie au Parc de l’Enclos

ÉCOLES JEUNESSE

Avec les beaux jours arrivent souvent les envies de jardiner, de bricoler ou de pratiquer d’autres 
activités en extérieur, causant ainsi des nuisances sonores. Nous vous rappelons qu’elles sont 
réglementées par l’arrêté préfectioral du Puy-de-Dôme du 16 avril 1991, modifié le 26 juillet 
1994, art.5 et par le Code de la Santé publique article R.1336-7.
Ces activités extérieures sont autorisées :

Du lundi au vendredi de 8h à 20h
Les samedis de 9h à 19h

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Pour la tranquillité et le respect de tous, merci de suivre cette réglementation.

Rappel de bonne conduite entre voisinage pour les nuisances sonores


